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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/094 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
PORTANT ADOPTION D'UNE MOTION RELATIVE AU SOUTIEN 

A LA PRODUCTION LOCALE

SEANCE DU 30 JUIN 2020

L'an deux mille vingt, le  trente juin,  l'Assemblée de Corse, convoquée le
18 juin 2020, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses
séances sous la présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée
de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Vannina ANGELINI-BURESI, Véronique ARRIGHI, François BENEDETTI, François
BERNARDI,  Pascal  CARLOTTI,  Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-
SERVAS,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Romain  COLONNA,  Jean-Louis
DELPOUX,  Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Isabelle
FELICIAGGI,  Stéphanie  GRIMALDI,  Julie  GUISEPPI,  Paul  LEONETTI,  Marie-
Thérèse MARIOTTI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Charles ORSUCCI,
Rosa PROSPERI, Marie SIMEONI, Anne TOMASI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Danielle ANTONINI à Mme Muriel FAGNI
M. Guy ARMANET à M. Hyacinthe VANNI
Mme Valérie BOZZI à Mme Isabelle FELICIAGGI
M. Jean-François CASALTA à Mme Anne TOMASI
M. François-Xavier CECCOLI à Mme Stéphanie GRIMALDI
M. Marcel CESARI à Mme Paola MOSCA
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
M. Pierre-José FILIPPUTTI à Mme Rosa PROSPERI
Mme Laura FURIOLI à Mme Vannina ANGELINI-BURESI
M. Pierre GHIONGA à Mme Stéphanie GRIMALDI
Mme Fabienne GIOVANNINI à Mme Nadine NIVAGGIONI
M. Michel GIRASCHI à Mme Vannina ANGELINI-BURESI
M. Francis GIUDICI à Mme Santa DUVAL
M. Xavier LACOMBE à M. Jean-Louis DELPOUX
M. Jean-Jacques LUCCHINI à Mme Véronique ARRIGHI
M. Pierre-Jean LUCIANI à Mme Isabelle FELICIAGGI
M. Paul MINICONI à M. Pascal CARLOTTI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
M. François ORLANDI à Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI
Mme Marie-Hélène PADOVANI à M. Jean-Charles ORSUCCI
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M. Julien PAOLINI à Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS
M. Paulu Santu PARIGI à M. Romain COLONNA
Mme Chantal PEDINIELLI à Mme Santa DUVAL
Mme Marie-Anne PIERI à M. Jean-Louis DELPOUX
M. Antoine POLI à M. Jean-Charles ORSUCCI
M. Pierre POLI à Mme Anne TOMASI
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à M. Paul LEONETTI
Mme Juliette PONZEVERA à M. Hyacinthe VANNI
M. Louis POZZO DI BORGO à Mme Frédérique DENSARI
M. Joseph PUCCI à M. Pascal CARLOTTI
Mme Catherine RIERA à Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Romain COLONNA
Mme Pascale SIMONI à M. Jean-Guy TALAMONI
Mme Jeanne STROMBONI à Mme Mattea CASALTA
Mme Julia TIBERI à Mme Mattea CASALTA
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Julie GUISEPPI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Camille de ROCCA SERRA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de Covid-19,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le règlement intérieur de l’Assemblée de Corse visé en son article 66,

VU la délibération n° 20/065 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020
décidant du cadre général d’organisation et de déroulement des séances
publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la motion déposée par Mme Mattea CASALTA au nom du groupe « Partitu
di a Nazione Corsa »,

APRES avoir  validé,  à  l’unanimité  des  votants  (9 non-participations  du  groupe
« Per l’Avvene »), la procédure de convocation en urgence,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR : Mmes et MM.
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Vannina  ANGELINI-BURESI,  Danielle  ANTONINI,  Guy  ARMANET,  Véronique
ARRIGHI,  François  BENEDETTI,  François  BERNARDI,  Valérie  BOZZI,  Pascal
CARLOTTI, Jean-François CASALTA, Mattea CASALTA, Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS,  François-Xavier  CECCOLI,  Marcel  CESARI,  Catherine  COGNETTI-
TURCHINI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Jean-Louis  DELPOUX,
Frédérique DENSARI, Santa DUVAL, Muriel  FAGNI, Isabelle FELICIAGGI, Pierre-
José FILIPPUTTI, Laura FURIOLI, Pierre GHIONGA, Fabienne GIOVANNINI, Michel
GIRASCHI,  Francis  GIUDICI,  Stéphanie  GRIMALDI,  Julie  GUISEPPI,  Xavier
LACOMBE, Paul LEONETTI, Jean-Jacques LUCCHINI, Pierre-Jean LUCIANI, Marie-
Thérèse  MARIOTTI,  Paul  MINICONI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paola  MOSCA,
Nadine NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Jean-Charles  ORSUCCI,  Marie-Hélène
PADOVANI, Julien PAOLINI, Paulu Santu PARIGI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne
PIERI,  Antoine  POLI,  Laura  Maria  POLI-ANDREANI,  Pierre  POLI,  Juliette
PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Rosa  PROSPERI,  Joseph  PUCCI,
Catherine  RIERA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Marie  SIMEONI,  Pascale  SIMONI,
Jeanne  STROMBONI,  Jean-Guy  TALAMONI,  Julia  TIBERI,  Anne  TOMASI,
Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

ADOPTE après l’avoir amendée, la motion dont la teneur suit :

« VU le Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et
d’Internationalisation de Corse adopté par l’Assemblée de Corse en mai 2016 ;

VU la tarification avantageuse proposée par l’Office des Transports de la
Corse, dans le cadre de la continuité territoriale et de la délégation de service public
sur les transports maritimes, concernant l’export des produits locaux ;

VU l’ensemble  des mesures proposées par  la  Collectivité  de  Corse,  y
compris lors de la crise sanitaire du Covid-19, en faveur du soutien des entreprises
et des producteurs locaux ;

CONSIDERANT les  nombreuses carences de notre  territoire  mises en
lumière par la crise sanitaire du Covid-19 ;

CONSIDERANT les caractéristiques socio-économiques insulaires de la
Corse essentiellement composée de TPE et PME ;

CONSIDERANT les  handicaps  déjà  rencontrés  par  les  entreprises  et
producteurs insulaires dans la pérennisation de leur activité ;

CONSIDERANT les  difficultés  supplémentaires  rencontrées  par  ces
entités  à  l’occasion  de  la  crise  sanitaire  et  économique  récente  et  toujours
d’actualité ;

CONSIDERANT le  modèle  de  société  et  les  modes de consommation
majoritaires  actuellement  en  vigueur  en  Corse qui  font  la  part  belle  à  la  grande
distribution et aux achats en ligne ;

CONSIDERANT l’emploi engendré par le développement de la production
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locale générée par les entreprises implantées sur le territoire ;

CONSIDERANT la nécessité de développer et de soutenir la production
locale de richesses, tous secteurs économiques confondus ;

CONSIDERANT la qualité de la production locale qui a vocation à prendre
une place plus importante sur les marchés extérieurs ;

CONSIDERANT la  balance  commerciale  de  notre  territoire,  largement
déficitaire ;

CONSIDERANT l’engouement suscité par les circuits courts, notamment
dans l’agriculture, lors de la crise sanitaire du Covid-19 qui peine à se pérenniser ;

L’ASSEMBLEE DE CORSE

S’ENGAGE à intensifier ses efforts auprès des entreprises et producteurs
locaux dans l’objectif de soutenir la production locale, de favoriser le développement
des circuits courts, à rendre plus accessibles ces productions locales à la population
la  plus  large  possible,  notamment  à  celles  et  ceux  qui  souffrent  d’une  grande
précarité, ainsi que de permettre une hausse significative des volumes d’export des
produits réalisés sur notre territoire.

INCITE les  corses  à  préférer,  autant  que  possible,  un  mode  de
consommation directe dit du producteur au consommateur. »

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 30 juin 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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